
 

 

 
 

 
 
 
 
 

Suite aux fortes chaleurs ressenties ce début de semaine, 
le groupement d’entreprise a dû réduire son activité afin de 
préserver la santé de ses ouvriers, notamment les après-
midi. Afin de finaliser ces opérations, il sera nécessaire de 
travailler exceptionnellement le samedi 3 août 2024. 
 
 
Les horaires de travail autorisés seront restreints de 9h à 
18h avec une pause méridienne de 12h à 13h afin d’en 
limiter les nuisances. 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 
tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


